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Site Natura 2000 « Hautes Garrigues du Montpelliérais » 

COPIL Réunion du 28 novembre 2016 à Saint-Mathieu-de-Tréviers 

COMPTE-RENDU 

 

 

Etaient présents : 

- M. ALIGNAN, Communauté de communes du Grand Pic Saint-Loup 

- M. BRICKA, Notre Dame de Londres 

- M. CAPUS, Maire de Pégairolles de Buèges 

- M. CARCELLER, Maire de Montpeyroux et 3
ème

 Vice Président de la CC Vallée de l’Hérault 

- Mme CASTANIE, Fontanès 

- M. COLOMBANI, Conseiller municipal de Saint-Martin-de-Londres 

- M. CONTRERAS, Fédération des chasseurs de l’Hérault 

- M. DOUTREMEPUICH, Maire de Causse de la Selle et Président du Copil Natura 2000 « Hautes 

Garrigues du Montpelliérais » 

- Mme ELALOUF, DDTM de l’Hérault 

- Mme FRAISSARD, LPO Hérault 

- M. GENEBRIER, Colas - Midi Méditerranée 

- Mme GILLIOZ, Fédération régionale des chasseurs de L-R 

- M. GRAU, Maire d’Assas 

- M. LACAZE, CEN LR 

- M. LEMARCHAND, Les Ecologistes de l’Euzière 

- M. LOLIO, Président GICF de Montlaur 

- M. LORION, Teyran 

- Mme MATHERON, Maire de Saint-Bauzille-de-Montmel 

- M. METGE, ONF 

- Mme NURIT, Conseillère départementale 

- M. PERETTI, DDTM de l’Hérault 

- M. PERRI, UNICEM LR 

- M. RAVAYROL, La Salsepareille 

- M. RAYMOND, Maire de Montaud 

- Mme RIBO, Communauté de communes de la Vallée de l’Hérault 

- M. RIGAUD, Conseiller départemental et Président de la Communauté de communes des Cévennes 

Gangeoises et Suménoises 

- M. RIVIERE, Président Syndicat intercommunal du Massif du Monnier 

- M. RODRIGUEZ, Base hélicoptère de la sécurité civile 

- Mme SALLES, Montpellier Méditerranée Métropole 

- Mme TEMPIER, 1
ère

 vice-présidente de la Communauté de communes du Grand Pic Saint-Loup et 

présidente du Copil Natura 2000 « Pic Saint-Loup » 

- Mme TIBAUT, Communauté de communes du Grand Pic Saint-Loup 
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Etaient excusés : 

- M. AMAT, SMEA 

- M. CAVALIER, Syndicat AOC Languedoc 

- M. DELERUE, Hérault tourisme 

- M. DONNAT, Symbo 

- Mme LAMANDE, DREAL LR 

- M. LLORENS, Chambre d’agriculture de l’Hérault 

- M. LOUIS, Maire de Viols-le-Fort 

- M. MARTINEZ, Maire de Saint-Croix-de-Quintillargues 

- M. MICOLA, AVDAH, Chambre d’agriculture 34 

- M. MOREAU, Saint-Mathieu-de-Tréviers 

- M. RAMBIER, Maire de Saint-Jean-de-Cuculles 

- M. REY, LPO 34 

 

 

Ordre du Jour :   

1- Bilan des actions menées en 2016 

2- Outarde canepetière : présentation de l'espèce et point sur sa population dans le site Natura 2000 

3- Présentation d'un contrat déposé par le GICF de Montlaur 

4- Projet d’animation 2017 

5- Questions diverses 

 

Philippe Doutremepuich accueille les participants à ce comité de pilotage. Il commence par rappeler que les 

actions liées à l'animation Natura 2000 sont aujourd'hui financées à 100% par l'Etat et l'Union européenne. Il 

poursuit en précisant que Natura 2000 est un travail partenarial comme l'atteste la présence des membres des 

EPCI voisins au Grand Pic Saint-Loup. Le Président du Copil les remercie d'être venus. 

 

Il rappelle que le volontarisme des acteurs du territoire, agriculteurs d'une part mais aussi chasseurs, est une 

des clefs de la réussite de Natura 2000. Si les agriculteurs sont engagés avec des MAEC depuis le début de 

l'animation du site, cette année ce sont les chasseurs qui ont pu s'impliquer avec le dépôt d'un contrat qui sera 

présenté pendant la réunion par les fédérations de chasse départementale et régionale et par le groupement 

d'intérêt cynégétique et faunistique. 

 

Philippe Doutremepuich donne ensuite la parole à Aurélie Tibaut, l’animatrice du site, afin qu’elle présente le 

bilan de l'animation de cette année sur le site Hautes Garrigues du Montpelliérais. 

 

1/ Bilan des actions menées en 2016 

 

 

Aurélie Tibaut commence en précisant que lors de cette réunion ce sont les actions du site Natura 2000 

« Hautes Garrigues du Montpelliérais » qui sont identifiées mais aussi celles qui sont menées conjointement 

avec l'animation du site « Pic Saint-Loup ». Après avoir rappelé les enjeux du site, le bilan des actions 2016 est 

proposé (voir présentation jointe). 

 

Claude Carceller tient à apporter des précisions sur les difficultés de mise en œuvre des MAEC sur ce territoire 

superposé au site Natura 2000 "Gorges de l'Hérault" dont il est le président. La complexité du dossier 

administrative peut rebuter certains agriculteurs. De plus, alors qu'avant 2016 les diagnostics préalables aux 

MAE étaient gratuits, celui pour les MAEC est payant ce qui ne motive pas forcément les agriculteurs.  

Dominique Nurit rappelle l'enjeu fort de l'agriculture sur notre territoire dans un contexte de réchauffement 

climatique et de besoin d'économie de consommation de l'eau. Selon elle, les mesures incitatives doivent être 

fortes afin de préserver l'environnement. 

Philippe Doutremepuich précise aussi les difficultés des agriculteurs de notre territoire dans la recherche du 

foncier conventionné, base de la signature d'une MAEC. Sur ce point les agriculteurs ont besoin d'aide. David 
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Lacaze précise que le CEN LR intervient sur cette question et accompagne la Communauté de communes du 

Grand Pic Saint-Loup via un projet life (Landlife). 

Sur les retards de paiement des MAEC, les services de l'Etat tiennent à apporter des précisions. Alors qu'avant 

les subventions étaient directement redistribuées par les services de l'Etat, aujourd'hui la part européenne est 

gérée par le Conseil régional qui, comme toutes collectivités territoriales, a un calendrier d'instance politique qui 

peut expliquer les difficultés et retards pour la mise en œuvre des actions Natura 2000.  

Aurélie Tibaut précise que l'animation des MAEC n'était prévue que jusqu'en 2017 et interroge les membres du 

Copil sur l'avenir de cette action. Les membres du Comité de pilotage sont tous d'accord pour affirmer 

l'importance de cette action et souhaite que, si un nouvel appel à projet s'ouvre pour l'animation des MAEC, que 

l'on y réponde. 

 

Le Président du Comité de pilotage tient à signaler que sur certains dossiers ce n'est pas forcément une 

question de financement mais de méthodologie comme le choix de la période de l'Appel à projet pour les 

contrats (pendant l'été). Il propose que les sites Natura 2000 se regroupent afin de rencontrer le Conseil 

régional et d'échanger sur des simplifications de procédure. 

Jacques Rigaud est d'accord avec cette volonté de travailler conjointement et demande à l'animatrice si des 

contacts ont été pris avec Bérenger Rémy, animateur Natura 2000 pour la Communauté de communes des 

Cévennes gangeoises et suménoises. Aurélie Tibaut précise que des premiers contacts ont été pris cette année 

et, bien que le site animé par la CC du Grand Pic Saint-Loup soit rattaché à la DDTM de l'Hérault alors que 

celui animé par la CC des Cévennes Gangeoises et Suménoises le soit à celle du Gard, des actions communes 

sont envisagées ; ce point sera précisé en fin de réunion avec la présentation des actions 2017. 

 

Un point est ensuite fait sur l'étude des domaines vitaux des grands rapaces. Une première carte est présentée 

en précisant que comme les balises fonctionnent toujours, de nouvelles données sont toujours collectées et 

permettront de préciser les limites des domaines vitaux et d'acquérir de nouvelles connaissances sur les 

oiseaux.  

Véronique Tempier interroge sur les limites de ces domaines vitaux et les projets se trouvant sur le territoire du 

Grand Pic Saint-Loup, comme celui de la nouvelle carrière. Il est répondu, qu'en effet, ce projet se trouve en 

limite immédiate de ce qui est présenté aujourd'hui comme domaine vital. Alain Ravayrol tient à préciser que 

pour tout projet de ce type une réglementation existe et que l'enveloppe du plan national d'actions est plus 

grande que ce qui est présenté aujourd'hui. David Lacaze rappelle aussi que les évaluations d'incidence Natura 

2000 doivent être réalisées pour tout projet se trouvant dans ou à proximité d'un site Natura 2000. 

Aurélie Tibaut précise que cette année un oiseau équipé a été retrouvé mort (sans trace de fracture, 

électrocution ou plomb). La balise fonctionnant toujours, un rééquipement sera prochainement mené sur 

l'oiseau qui a remplacé l'oiseau mort. Ce rééquipement sera intégralement financé par le Communauté de 

communes du Grand Pic Saint-Loup. 

 

2/ Outarde canepetière : présentation de l'espèce et point sur sa population dans le site Natura 2000 

 

La présentation ne peut être faite car l'intervenant a eu un empêchement. Camille Fraissard de la LPO 34 

excuse son collègue qui a mené l'étude et signale que les premiers résultats ne révèle pas une croissance de la 

population sur le territoire des Hautes Garrigues du Montpelliérais. 

 

3/ Présentation d'un contrat déposé par le GICF de Montlaur 

 

Robert Contreras précise l'implication des chasseurs sur le territoire de ce site Natura 2000 (voir présentation 

jointe). Il donne ensuite la parole au Président du GICF de Montlaur afin qu'il apporte les précisions sur le 

contrat qui a été déposé. Il est expliqué que c'est la Fédération départemental des chasseurs qui fera une 

avance sur les dépenses du contrat, bien que la demande de paiement de la subvention puisse se faire sous 

forme d'acomptes annuels. 

Philippe Doutremepuich rappelle que le secteur qui est visé par le contrat est à fort enjeu pour le site Natura 

2000 mais que c'est aussi un couloir des grands incendies du territoire et que cette ouverture du milieu est 

favorable à la lutte contre l'incendie. 
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Alain Ravayrol précise que c'est une grande surface qui est envisagée pour ce contrat et qu'il sera très 

intéressant de voir le résultat.  

Joël Raymond précise que ce projet est mené par plusieurs acteurs locaux. Les chasseurs ouvrent le milieu 

mais un éleveur assurera le maintien de l'ouverture avec le pâturage de son troupeau. La mise à disposition des 

terres à l'éleveur est au cœur de ce contrat. La commune de Montaud a travaillé l'année dernière sur cette 

question du foncier avec l'appui technique de l'animatrice Natura 2000. 

Le Président du Copil souhaite qu'un travail de communication sur ce contrat d'ampleur qui mêle enjeux et 

implication des acteurs du territoire soit mené en 2017.  

 

4/ Projet d'actions 2017 

 

L'animatrice présente les actions envisagées. Certaines actions sont discutées. 

Pour l'organisation de réunions sur l'Aigle de Bonelli en début d'année, la commune de Saint-Bauzille-de-

Montmel signale qu'elle est intéressée. Aurélie Tibaut précise que des réunions ont déjà eu lieu sur cette 

commune et que pour 2017, ce sont les communes qui n'ont jamais été sensibilisées à l’Aigle de Bonelli qui 

seront privilégiées. 

Madame Matheron demande si des actions auprès des scolaires peuvent être réalisées sur le TAP. Il est 

expliqué que c'est via le catalogue des actions mises en œuvre par la CCGPSL en partenariat avec l'IEN que la 

sensibilisation des scolaires est réalisée. 

Concernant l'animation propre, il est enfin signalé que l'animatrice Natura 2000 a été positionnée sur d'autres 

missions et que son temps de travail sur les actions Natura 2000 ne sera plus que de 2/3 d'un temps plein. Elle 

sera appuyée par Thierry Alignan sur 1/10 de son temps pour les questions liées à l'agriculture. 

 Philippe Doutremepuich signale enfin que le coût des actions envisagées en 2017 est cohérent par rapport aux 

enjeux du site. 

 

5/ Questions d’actualités  

 

Aucune question n'est abordée. 

 

Philippe Doutremepuich félicite Aurélie Tibaut pour ce travail remarquable ainsi que Thierry Alignan qui l’a bien 

supplée. Il remercie les participants  à cette réunion, les différents acteurs du territoire et agents des services de 

l’Etat et des collectivités territoriales présents. 

 

La séance est levée à 20h00.  

 

Pièce jointe : 

Diaporama de la présentation de la CCGPSL 

Diaporama de la présentation du Contrat 
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COMITE DE PILOTAGE 

Sites Natura 2000 

Hautes Garrigues du Montpelliérais 

et Pic Saint-Loup 

Lundi 28 novembre 2016 
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Ordre du jour 

1. Bilan des actions menées en 2016 
 

2. Outarde Canepetière : présentation de l’espèce et 

point sur sa population dans le site Natura 2000 
 

3. Présentation d’un contrat déposé par le GICF de 

Montlaur (Groupement d’intérêt cynégétique et 

faunistique)  
 

4. Projet d’animation 2017 
 

5. Questions diverses 
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45 000 ha 

37 communes 

6 EPCI 

 

En 2015 : 

10 MAEC  

0 contrat  

10 chartes 

à Site en directive Oiseaux (20 espèces) ; Docob validé en 2013 avec 

37 mesures à mettre en œuvre 

à 3 sites en directive Habitats sur 22 600 ha: Contreforts du Larzac, 

Pic Saint-Loup, Gorges de l’Hérault 

Bilan des actions menées en 2016 

ANIMATION NATURA 2000 

Prévu 
Réalisé 

(au 01/11) 

Contractualisation 
38 jours  

+ CEN LR 
20,75 

Information et communication 37 jours 11,75 

Suivi de la mise en œuvre du Docob 27 jours 22,5 

Mise à jour du Docob 6 jours 0 

Veille environnementale 17 jours 12 

Relations avec les services de l’Etat 7 jours 4 

Etudes 
11 jours 

+ LPO 34 

+ La Salsepareille 
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TOTAL 143 jours 74 



Bilan des actions menées en 2016 

MISE EN ŒUVRE DES PROCÉDURES DE CONTRACTUALISATION DU DOCOB 

à MAEC, charte et contrat Natura 2000  

Recherche de contractant, appui à la réalisation des dossiers administratif et 

technique (terrain), suivi des anciens engagés et signataires… 

 

Bilan des actions menées en 2016 

Prévu 
Réalisé 

(au 01/11) 
Bilan 

MAEC 17 jours + CEN LR 10,125 + CEN LR 1 MAEC 

MISE EN ŒUVRE DES PROCÉDURES DE CONTRACTUALISATION DU DOCOB 

Explication du bilan 2015 

- Soucis paiement MAEC 2014 

- Nouvelles MAEC  

- Coût du diagnostic 

- Difficulté convention pâturage (foncier) 

 

  à MAEC sont-elles adaptées à notre territoire ? 

  à Et après 2017 ? 

 



Bilan des actions menées en 2016 

Prévu 
Réalisé 

(au 01/11) 
Bilan 

Contrat 14 jours 9,75 

1 contrat 

20 Ha 

70 000€ 

Charte 7 jours 0,875 0 charte 

MISE EN ŒUVRE DES PROCÉDURES DE CONTRACTUALISATION DU DOCOB 

Explication du bilan 2015 

- Période de l’AAP 

- Complexité du dossier administratif 

- Pas de temps animation dédié à l’action « charte » 

 

Bilan des actions menées en 2016 

MISE EN ŒUVRE DES ACTIONS D’INFORMATION ET DE COMMUNICATION 

à Sensibiliser les acteurs du territoire,  communiquer via Internet… 

Réalisation d’article, échanges mails et téléphone, réunions … 

 



Bilan des actions menées en 2016 

Prévu 
Réalisé 

(au 01/11) 

Informer et sensibiliser les acteurs du territoire 

- Appels téléphoniques ou mails principalement 
12 j. 7,375 j. 

Communiquer par la presse et Internet 

Peu de visites :  

- 15/mois 

11 j. 2, 5625 j. 

Echanger avec les autres animateurs 4 j. 1,1875 j. 

Assurer une présence de terrain 1 j. 0,125 j. 

Participer aux PNA 3 j. 0,5 j. 

Sensibiliser les scolaires 6 j. 0 j. 

MISE EN ŒUVRE DES ACTIONS D’INFORMATION ET DE COMMUNICATION 

à Sensibiliser les acteurs du territoire,  communiquer via Internet… 

Bilan des actions menées en 2016 

Prévu 
Réalisé 

(au 01/11) 

Mise en œuvre du Docob 8 j. 12,75 

Sudoco 3 j. 0,71875 

Rapport d’activité 3 j. 0,5625 

Copil 3 j. 0,6875 

Etablissement de la programmation financière 4 j. 6,375 

Recherche de financement complémentaire 6 j. 1,1875 

Analyse des évolutions du contexte 0 j. 0,25 

SUIVI DE LA MISE EN ŒUVRE DU DOCOB 

à Rédaction de rapport, projet de délibération, compte rendu de 

réunion, participation réunion (Leader) …. 



Bilan des actions menées en 2016 

Prévu 
Réalisé 

(au 01/11) 

Information et conseils aux collectivités 9 j. 4,375 

EIN2000  

14 projets en date du 01/11/2016, 16 sur 

l’année 2015  

- 1 PLU et une modification de PLU 

- Protection d’un captage eau potable 

- Manifestations sportives  

4 j. 2,03125 

Vie de réseau 3 j. 4,8125 

Collecte de données naturalistes 1 j. 0,875 

VEILLE ENVIRONNEMENTAL 

à Appui aux EIN2000 (réalisation carte, rencontre avec porteur de 

projet), information aux collectivités territoriales… 

Bilan des actions menées en 2016 

Prévu 
Réalisé 

(au 01/11) 

Réunions préparatoires 2 j. 0,9375 

Relation services de l’Etat 2 j. 1,125 

Réunion opérateur Natura 2000 3 j. 2 

RELATION AVEC LES SERVICES DE L ETAT 

à Réunions des opérateurs Natura 2000, réunion financière et 

administrative, échanges téléphoniques… 



Bilan des actions menées en 2016 

Prévu 
Réalisé 

(au 01/11) 

Domaines vitaux grands rapaces 7 j. 2,9375 

Etudes passereaux et outarde canepetière 

4 j. 

La Salsepareille 

LPO34 

0 

Etude risque d’électrocution 0 j. 0,125 

ETUDE 

à Participation aux études, encadrement des prestataires…. 

Bilan des actions menées en 2016 

ETUDE DOMAINES VITAUX GRANDS RAPACES 

Etude sur 1 an/1 an de demi :  

Nombre de données insuffisantes pour résultats fiables 

 

 
1er résultat Cœur de domaine vital Domaine vital global 

Aigle de Bonelli ≈ 500 ha ≈ 10 000 ha 

Aigle royal ≈ 3 600 ha ≈ 20 000 ha 

Premier bilan montre que les Aigles ont un territoire précis qui ne se 

superpose pas ou peu. 

à Rééquipement d’un aigle 



Bilan des actions menées en 2016 

Bilan financier 

Objet Demandé Réalisé au 31/10 

Animation 
206 jours  

38 872 € 

143 jours 

26 983 € 

Accompagnement  

(CEN LR) 
6 650 €  6 650 € 

Inventaire Bruant et Pipit 

(La Salsepareille) 
6 975 € 6 975 € 

Inventaire Outarde 

(LPO34) 
1 325 € 1 325 € 

TOTAL 53 822 € 41 933 € 

Actions non financées par Natura 2000 

Objet Intervenant 

Réalisation du contrat avec GIC Montlaur FRC LR 

Accompagnement MAEC CA34 

Etude domaines vitaux 
CEN LR, CEN PACA, BECOT, La Salsepareille, 

CCGPSL 

Bilan des actions menées en 2016 

Bilan animation 

2016 

Contractualisation

Information et communication

Suivi de la mise en œuvre du Docob

Veille environnementale

Relations avec services de l'Etat

Etudes

2015 



Bilan des actions menées en 2016 
Bilan animation :  

Améliorer les conditions de vie des espèces d’oiseaux et réduire les pertes  d’individus  

Mesures 

Outil et niveau de 

priorité 
Mise en œuvre au 

31/10/2016 
Forte Moy. Faible 

Réduire les causes de mortalité des oiseaux ou de leurs proies  

Limiter l'impact des lignes et poteaux 

électriques 
2 Contrats 2017-2018 

Mettre en défens des nids ou zones de 

nidification  
1 Contrat – 1 MAEt Pas d’actualité 

Protéger des maladies les oiseaux ou leurs 

proies 

1 Contrat - 

Animation 
Pas d’actualité 

- Pas de moyen : contrat trop faiblement rémunéré 

- Pas de contractualisant 

Préserver les zones de nidification et améliorer leur nombre et leur qualité  

Réduire les dérangements au niveau sites de 

nidification 

5 Contrats –  

Animation 
Pas d’actualité 

Protéger un espace naturel majeur pour la 

conservation d'une espèce 
Animation 

En cours 

(Ravin des arcs) 

Retarder la fauche dans les prairies 1 MAEC Pas d’actualité 

- Absence de contractualisant ou de demande  

Bilan des actions menées en 2016 
Bilan animation :  

Améliorer les conditions de vie des espèces d’oiseaux et réduire les pertes  d’individus  

Mesures 

Outil et niveau de 

priorité 
Mise en œuvre au 

31/10/2016 
Forte Moy. Faible 

Créer et entretenir des aménagements visant à augmenter les disponibilités alimentaires 

pour les oiseaux  

Créer et entretenir des aménagements 

faunistiques 
1 Contrat 2017-2018 

Créer et entretenir des placettes 

d’alimentation 
1 Contrat Pas d’actualité 

- Pas de moyen : contrat trop faiblement rémunéré 

- Mesure non prioritaire dans cadre AAP (pour aménagement faunistique) 

Encourager les pratiques agricoles et pastorales respectueuses des ressources alimentaires 

des oiseaux  

Ne pas utiliser d’herbicide 1 MAET Pas d’actualité 

Raisonner l'utilisation des vermifuges Animation 2017-2018 

S’engager dans l'agriculture biologique 2 MAEC Pas d’actualité 

Entretenir mécaniquement l'inter-rang  1 MAEC Pas d’actualité 

Réduire l’emploi des produits phytosanitaires 1 MAEC Pas d’actualité 

- Mesure inadaptée : contrat trop faiblement rémunéré 



Bilan des actions menées en 2016 
Bilan animation :  

Maintenir les milieux ouverts existants et reconquérir les milieux fermés 

Mesures 

Outil et niveau de 

priorité 
Mise en œuvre au 

31/10/2016 
Forte Moy. Faible 

Maintenir les milieux ouverts existants et reconquérir les milieux fermés 

Gérer les milieux ouverts  
5 contrats  

1 MAEC 
En cours 

Créer et entretenir des placettes 

d’alimentation 

3 contrats  

2 MAEC 
En cours 

- Difficulté de mise en œuvre : contexte local (foncier) 

Bilan des actions menées en 2016 
Bilan animation :  

Limiter la perte des habitats et maintenir en bon état les milieux favorables aux 

espèces d’oiseaux en tant que zones d’alimentation et/ou de reproduction 

Mesures 

Outil et niveau de 

priorité 
Mise en œuvre au 

31/10/2016 
Forte Moy. Faible 

Préserver la mosaïque paysagère 

Gérer les milieux ouverts  
3 contrats  

2 MAEC 
Pas d’actualité 

Créer et entretenir des placettes 

d’alimentation 
2 MAEC Pas d’actualité 

- Pas de moyen : contrat trop faiblement rémunéré 

Préserver les milieux favorables à l’avifaune 

Irrégulariser et diversifier les peuplements 

forestiers 
4 Contrats Pas d’actualité 

Créer et maintenir des espaces ouverts 

intraforestiers 
4 Contrats Pas d’actualité 

Entretenir les ripisylves et la végétation des 

berges 
4 Contrats Pas d’actualité 

- Mesure inadaptée : contrat trop faiblement rémunéré 



Bilan des actions menées en 2016 
Bilan animation :  

Informer, communiquer et sensibiliser aux enjeux du site 

Mesures 

Outil et niveau de 

priorité 
Mise en œuvre au 

31/10/2016 
Forte Moy. Faible 

Porter à connaissance, sensibiliser et former 

Sensibiliser et former les professionnels, 

fédérations à la prise en compte de l’avifaune 
dans le cadre de leurs activités 

Animation 
En cours 

(Charte N2000) 

Mettre en cohérence les enjeux du site avec 

les politiques publiques et autres sites N2000 
Animation En cours 

Porter à connaissance EIN2000 Animation En cours 

Sensibiliser le grand public et différents 

groupes d’acteurs 
Animation En cours 

Bilan des actions menées en 2016 
Bilan animation :  

Informer, communiquer et sensibiliser aux enjeux du site 

Mesures 

Outil et niveau de 

priorité 
Mise en œuvre au 

31/10/2016 
Forte Moy. Faible 

Animer des réunions et assurer une présence de terrain 

Animer des groupes de travail thématique Animation 2017-2018 

Renforcer une vigilance et une veille des 

espaces naturels par une présence de terrain  
Animation En cours 

Mettre en place des outils de communication 

Communiquer en réalisant des lettres 

d’information et autres documents de 
communication et en utilisant Internet  

Animation 

En cours 

(site Internet, lettre 

d’information, 

plaquette…) 



Bilan des actions menées en 2016 
Bilan animation :  

Améliorer les connaissances sur le site et les espèces concernées 

Mesures 

Outil et niveau de 

priorité 
Mise en œuvre au 

31/10/2016 
Forte Moy. Faible 

Acquérir des connaissances complémentaires sur les espèces du site 

Domaine vital de certaines espèces Etude En cours 

Bruant ortolan et Pipit rousseline Etude En cours 

Busard cendré, Faucon pèlerin et Outarde 

canepetière 
Etude 

En cours 

2017-2018 

Assurer le suivi des espèces prioritaires Etude En cours 

Bondrée apivore, Circaète Jean-le-Blanc et 

Grand-duc d’Europe 
Etude 2018 

Acquérir des connaissances complémentaires sur l’impact de certaines activités 

Définir les secteurs où le risque 

d’électrocution est le plus important 
Animation 2017-2018 

Etudier impact potentiel de certaines activités 

(géocaching…) 
Animation En cours 

Veille sur les projets d’aménagement Animation En cours 

24 

Outarde Canepetière  

Présentation LPO 34 
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Contrat déposé par le GICF de Montlaur 
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Projet d’animation 2017 

àActions de priorité forte ou très forte  

àUne demande de subvention commune aux deux sites Natura 2000 

à Les actions N2000 sont financées à 100% par France et Europe 

Action 

Contractualisation 

- 5 MAEC 

 

- Contrat CEN LR, Propriétaire privé, Société communale de 

chasse ? 

 

- Charte avec CD randonnée équestre et club local APN 

 

- Charte avec sociétés communales de chasse 

 

- Charte commune au site N2000 CC Cévennes Gangeoises et 

Suménoises 
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Projet d’animation 2017 

Action 

Information et 

communication 

- Réalisation d’une plaquette d’information (CD vol libre) 

 

- Animer le site internet N2000 : 

http://garriguepicsaintloup.n2000.fr/ 

 

- Travail avec Communes pour mise à  

disposition de terre : Fontanès… 

 

- Réunions publiques : 

20 janvier à 19h St Mathieu (à confirmer) 

Autre date et lieu ? 

 

- Animation avec scolaire (Sainte Croix de Quintillargues) 

+ Suivi de mise en œuvre du Docob, Mises à jour du Docob, Veille 

environnementale, Relations avec les services de l’Etat, Etudes 

28 

Projet d’animation 2017 

Objet Coût Détail 

Animation du 1er janvier 

2017 au 31 mars 2018 

214 jours  

40 280 
- 2/3 AT et 1/10 TA 

Accompagnement sur 

l’animation du foncier 
2 500 

- Organisation de réunions 

avec élus et propriétaires 

Réalisation d’un document 
de communication 

190 
- Plaquette pour 

communication avec vol libre 

Sensibilisation Oiseaux 570 
- Atelier mis en œuvre avec le 

soutien du SMBFH 

Etude Faucon 3 850 

Etude Busard 8 400 

TOTAL 55 790 
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Questions diverses 
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MERCI DE VOTRE ATTENTION 



Contrat Natura 2000 
Ré-ouverture de milieu et valorisation pastorale, 

environnementale et cynégétique 

GICF de 

Montlaur 

Implication des acteurs cynégétiques 

dans l’élaboration des DOC0BS 
Réunions d’information et groupes 

de travail 
Description des activités cynégétiques et 

valorisation des actions réalisées en 

faveur de l’environnement 



Signature de la charte Natura 2000 

 

Echanges entre chasseurs et animatrices Natura 

2000 pour un enrichissement mutuel 

Découverte de l’activité de 
chasse pour les animatrices 

 

 

Contribution des chasseurs à 
l’inventaire des mares/mares 
temporaires sur le site Natura 
2000 



Projet de contrat Natura 2000 

Le monde cynégétique, soucieux de préserver des milieux 
favorables au développement des populations de petit gibier et 
à l’avifaune d’intérêt communautaire souhaite s’investir dans 
un contrat Natura 2000 pour maintenir des milieux ouverts.  

  

Pour une action d’envergure, cohérente et homogène à 
l’échelle d’un territoire, les sociétés de chasse ont décidé d’unir 
leur force en créant le GICF de Montlaur. 

 

D’autre part, des rencontres avec les éleveurs du territoire  

ont permis de définir un projet plus global  

de redéploiement pastoral  

qui permettra le maintien dans le temps  

des espaces ouverts.  

 

 

Evolution du paysage autour du Pic Saint Loup,  

en moins d’un siècle et demi, témoin de la fermeture des milieux. 

 

 

La fermeture progressive des milieux menace le paysage typique des Hautes 

Garrigues, où sont juxtaposés milieux semi-naturels et milieux ouverts 

cultivés et qui est le support d’une forte biodiversité  
 



Un site Natura 2000 désigné pour la préservation des 

oiseaux d’intérêt communautaire 

Code Espèces 

Etat de conservation sur la 

ZPS Niveau de priorité 

d’actions 
Population 

Habitats de 

l’espèce 

A093 Aigle de Bonelli Défavorable Mauvais Très fort 

A379 Bruant ortolan Défavorable Défavorable Très fort 

A084 Busard cendré Défavorable Défavorable Très fort 

A346 Crave à bec rouge Mauvais Mauvais Très fort 

A079 Vautour moine Moyen Moyen Très fort 

A091 Aigle royal Bon Moyen Fort 

A080 Circaète Jean-le-Blanc Bon Moyen Fort 

A302 Fauvette pitchou Défavorable Défavorable Fort 

A215 Grand-duc d'Europe Moyen Moyen Fort 

A255 Pipit rousseline Défavorable Défavorable Fort 

A231 Rollier d'Europe Bon Bon Fort 

A246 Alouette lulu Bon Bon Modéré 

A072 Bondrée apivore Bon Moyen Modéré 

A224 Engoulevent d'Europe Bon Bon Modéré 

A103 Faucon pèlerin Moyen Bon Modéré 

A229 
Martin pêcheur 

d'Europe 
Moyen Moyen 

Modéré 

A073 Milan noir Moyen Moyen Modéré 

A133 Œdicnème criard Moyen Moyen Modéré 

A128 Outarde canepetière Bon Bon Modéré 

A338 Pie grièche écorcheur Moyen Moyen Modéré 

Objectif du contrat: 

Conduire un chantier de réouverture, suivi d’un 

entretien afin de reconquérir des surfaces en 

habitats ouverts, favorables à l’avifaune. 

 



Sélection des secteurs de réalisation de travaux d’ouverture 

 

Le choix de ces secteurs a été décidé en fonction de différents 
paramètres: 

 

• présence d’habitats d’espèces d’intérêt communautaire et/ou 
observation d’une dégradation des habitats naturels de ces espèces 
(fermeture des milieux) 

• cohérence avec la carte des zones à enjeux de réouverture de la ZPS 

• zone de pâture intéressante pour l’éleveur  pour un entretien sur le 
long terme, formation d’unité pastorale intéressante  

• parcelles communales ou dont la maitrise foncière était possible 
rapidement vu les échéances de l’appel d’offre 

• cohérence avec les continuités écologiques et la sous trame milieux 
ouverts 

• Pas d’enjeux contradictoires avec la ré-ouverture des milieux 



 

Communes 

concernées 

Sectio

n 

Parcell

e 
Lieu-dit 

Contenanc

e 

Surface à 

contractualise

r 

Propriétaire 

Saint-Bauzille-

de-Montmel 
0B 6 Puechcamp 9.57 ha 1,07 ha 

Mme Chantal 

Cabane épouse 

Arnaud 

Buzignargues A 2 Les Tourelles 9.37 ha 3,28 ha 
Commune de 

Buzignargues 

Buzignargues A 16 Les Tourelles 9.39 ha 0,81 ha 
Commune de 

Buzignargues 

Montaud AD 27 
Matebouninqu

e 
9.72 ha 9,01 ha 

Commune de 

Montaud 

Montaud AD 25 
Matebouninqu

e 
9.3 ha 6,99 ha 

Commune de 

Montaud 

Saint-Bauzille-

de-Montmel 
OD 

411, 

385, 

409 

Puech 

levriers 
1 ha 

Commune de 

Saint Bauzille de 

Montmel 

Saint-Bauzille

de-Montmel

21 ha environ 



Budget du contrat 

Mesure Code 

mesure 

Année 

prévue 

Montant en € Frais expert Entreprise 

retenue 

TOTAL 

Chantier lourd 

de 

restauration 

de milieux 

ouverts  

NO1Pi 2017 27 604,80 1425 Philip freres 29 029,80 

Entretien 

mécanique 

des milieux 

ouverts 

NO5 2019 et 

2021 

38 084,40 2 280 Philip freres 40364,40 

TOTAL 
70 000€ environ  

sur 5 ans 

La FDC 34 fera l’avance de trésorerie nécessaire au GIC 

Un paiement en plusieurs fois sera demandé à l’entreprise 

 

 Différents degrés d’ouverture de milieu pour un débroussaillage alvéolaire favorable à l’avifaune. 

A l’heure actuelle zone en cours d’embroussaillement et de fermeture. 

 Aperçu du résultat souhaité 



Sur Buzignargues, il s’agit 

d’ouvrir autour de 

l’ancienne bergerie (témoin 

du passé pastoral) 

 



Proportion d’ouverture: Maintien d’unités arbustives de 6 à 7 mètres de diamètre 

 

Combinaison débroussaillage mécanique + pâturage  

Précisions techniques 

 



 


